
Ecole du spectateur 2023-2024  

  

Madame, Monsieur,  

  Pour la neuvième année consécutive, le partenariat avec le Théâtre municipal de Fontainebleau est reconduit. L’ « 

Ecole du spectateur » permet à 80 élèves du Lycée International  François Ier d’assister à des représentations de 

spectacles de qualité à un tarif exceptionnel : 7€ 50 la place.  

 Deux groupes de 40 élèves environ iront voir 4 spectacles chacun. Ces « blocs » de 4 spectacles ont été constitués de 

manière sensiblement égale, en tenant compte des dates durant l’année : chaque groupe se verra proposer des pièces 

de théâtre et des concerts. Il n’y a pas de panachage possible et les élèves s’engagent à assister aux 4 

représentations. Ils peuvent indiquer leur préférence pour l’une ou l’autre série de spectacles : nous essaierons de 

satisfaire les demandes en fonction du nombre de places disponibles…  

  

Les deux séries de spectacles retenues sont les suivantes :  

  

Série A  Série B  

    

1) Marie Tudor,   1) J’avais ma petite robe à fleurs, de Victor Hugo,  de Valérie Levy, mise en 

scène de Clémence Labatut.  mise en scène Nadia Jandeau. VENDREDI 13 OCTOBRE 2023 20 h 30 

 VENDREDI 10 NOVEMBRE 2023 19 h 30  

    

2) Changer l’eau des fleurs,  2) Les Vilaines,   

de Valérie Perrin  spectacle de music-hall, adapté par Caroline Rochefort et 

Mikaël Chirinian,  mise en scène Elsa Bontempelli.  

mise en scène de Salomé Lelouch.  DIMANCHE 14 JANVIER 2024 17 h 00  

MARDI 9 JANVIER 2024 20 h 30    

    

3) ONDIF,  3) Le Manteau de Janis,  

concert de musique classique.   d’Alain Teulié,  

SAMEDI 3 FEVRIER 2024 20 h 30  mise en scène de Philippe Lelièvre et Delphine Piard.  

  SAMEDI 10 FEVRIER 2024 20 h30  

    

4) J’ai des doutes,  4) Le Montespan,  spectacle de François Morel.  de Jean Teulé,  

VENDREDI 8 MARS 2024 20 h 30  mise en scène Etienne Launay.  

  MARDI 30 AVRIL 2024 20 h 30  

  

    

Vous trouverez en pièce jointe les pages de la brochure «guide de la  saison théâtrale 2023-2024 » correspondant aux 

spectacles retenus pour chacune des séries.  Nous vous invitons aussi à consulter le site : www.fontainebleau.fr et à 

télécharger la brochure complète. Certains de ces spectacles seront précédés ou suivis d’une conférence ou d’un 

entretien avec le metteur en scène ou le(s) comédien(ne)(s).   

  

  

http://www.fontainebleau.fr/
http://www.fontainebleau.fr/


INSCRIPTION A L’ECOLE DU SPECTATEUR  

  

     Le prix pour les 4 spectacles est de 30 €, à régler par chèque (sauf impossibilité matérielle) à l’ordre du « Théâtre 

municipal de Fontainebleau ».  

  

  

  Les élèves arrivent au théâtre et en repartent par leurs propres moyens.  

  Vous trouverez ci-joint un document d’inscription à télécharger et à remplir lisiblement (adresses mail et numéros 

de téléphone fixe et portable notamment).  

  Rappel des règles :   

a) Les élèves dont la candidature n’aurait pas  été retenue faute de place pourront demander à être sur liste 

d’attente en cas de désistement d’un camarade. Ils seront appelés sitôt une défection connue.  

b) Les places seront attribuées en fonction des priorités suivantes :  

1) Elèves participant à l’Atelier Théâtre,  

2) Elèves de Première,  

3) Elèves de Terminale et de classes préparatoires, 4) Elèves de Seconde.  

c) Un élève dans l’incapacité de participer à un spectacle devra signaler son absence immédiatement par mail.  

Il sera remplacé par un camarade sur liste d’attente. TOUT ÉLÈVE QUI « OMETTRA » DE SIGNALER 

SON ABSENCE SERA EXCLU pour les spectacles suivants et ses places seront attribuées à un élève en 

liste d’attente.  

  Le dossier complet devra être déposé, avec le chèque (sous enveloppe portant les nom, prénom et classe de l’élève)  

dans le casier de Monsieur Berr (n°9) en salle des Professeurs :  

- lundi  18 septembre 2022 pour les élèves de l’Atelier Théâtre,  

- mardi 19 septembre pour les élèves de Première,  

- mercredi  20 septembre pour les élèves de Terminale et de classes préparatoires,  

- jeudi  21 septembre pour les élèves de Seconde.  

Aucun dossier ne sera admis avant la date prévue pour chaque catégorie d’élèves.   

À l’inverse, tout dossier en retard perdra son ordre de priorité.  

  Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments dévoués.  

F. Berr   

    

  

  


